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(XVIII), conformement aux procedures approuvees par 
l'Assemblee generale dans sa resolution 2109 (XX) du 
21 decembre 1965, 

Rappelant en outre les dispositions du paragraphe 5 
de sa resolution 2701 (XXV), par lesquelles elle a 
invite instamment les puissances administrantes inte
ressees a communiquer, ou a continuer de communi
quer, au Secretaire general les renseignements deman
des a l'alinea e de l'Article 73 de la Charte, ainsi que 
des renseignements aussi complets que possible sur 
!'evolution politique et constitutionnelle dans les terri
toires en question, 

Ayant examine le chapitre du rapport du Comite 
special relatif aux renseignements communiques en 
vertu de l'alinea e de l'Article 73 de la Charte et aux 
mesures qu'il a prises au sujet de ces renseignements 27 , 

Ayant examine en outre le rapport du Secretaire 
general sur cette question 28, 

1. Approuve le chapitre du rapport du Comite spe
cial charge d'etudier la situation en ce qui concerne 
!'application de la Declaration sur l'octroi de l'indepen
dance aux pays et aux peuples coloniaux qui traite des 
renseignements relatifs aux territoires non autonomes, 
communiques en vertu de l'alinea e de l'Article 73 de 
la Charte des Nations Unies; 

2. Deplore profondement que, malgre les recom
mandations repetees de l' Assemblee generale et du 
Comite special, certains Etats Membres qui ont la 
responsabilite d'administrer des territoires non auto
nomes aient cesse de communiquer des renseignements 
en vertu de l'alinea e de l'Article 73 de la Charte, aient 
communique des renseignements insuffisants ou aient 
communique des renseignements trop tardivement; 

3. Condamne energiquement le Gouvernement por
tugais pour avoir persiste a refuser de reconnaitre le 
statut colonial des territoires sous sa domination et de 
communiquer des renseignements en vertu de l'alinea e 
de l'Article 73 de la Charte au sujet de ces territoires, 
au mepris total des dispositions des resolutions perti
nentes de l'Assemblee generale et du Comite special; 

4. Reafjirme que, en !'absence d'une decision de 
l' Assemblee generale elle-meme etablissant qu'un terri
toire non autonome s'administre completement lui
meme selon les termes du Chapitrc XI de la Chartc, la 
Puissance administrante interessee devrait continuer de 
communiquer des renseignements en vertu de l'alinea e 
de !'Article 73 de la Charte en ce qui concerne ce 
territoire; 

5. Prie les puissances administrantes interessees de 
communiquer, ou de continuer de communiquer, au 
Secretaire general les renseignements demandes a l'ali
nea e de !'Article 73 de la Charte, ainsi que des rensei
gnements aussi complets que possible sur !'evolution 
politique et constitutionnelle dans les territoires en 
question; 

6. Reitere sa demande par laquelle elle a invite les 
puissances administrantes interessees a communiquer 
ces renseignements aussitot que possible et, au plus 
tard, dans un delai maximum de six mois apres !'expi
ration de l'annee administrative dans les territoires non 
autonomes en question; 

7. Prie le Comite special de continuer a s'acquitter 
des fonctions qui lui ont ete confiees aux termes de la 

21 Ibid., chap. XXVII. 
2s A/8520 et Add.I et 2. 

resolution 1970 (XVIII) de l'Assemblee generale, con
formement aux procedures etablies. 

2028• seance pleniere, 
20 decembre 1971. 

2871 (XXVO. Question de Namibie 

L'Assemblee generale, 
Ayant etudie la question de Namibie, 
Ayant examine le rapport du Conseil des Nations 

Unies pour la Namibie 29, 

Ayant examine les chapitres pertinents du rapport 
du Comite special charge d'etudier la situation en ce 
qui concerne !'application de la Declaration sur l'octroi 
de l'independance aux pays et aux peuples coloniaux :io, 

Ayant entendu les declarations des petitionnaires :n 
et ayant presentes a !'esprit les vues exprimees par les 
representants des mouvements de liberation nationale R:!, 

Rappe/ant ses resolutions 1514 (XV) du 14 decembre 
1960, 2145 (XXI) du 27 octobre 1966, 2248 (S-V) du 
19 mai 1967 et ses resolutions ulterieures sur la ques
tion de Namibie, ainsi que les resolutions 264 (1969), 
269 (1969), 276 {1970) et 283 (1970) du Conseil de 
securite, en date des 20 mars 1969, 12 aout 1969, 
30 janvier 1970 et 29 juillet 1970, 

Rappelant en outre les dispositions pertinentes de sa 
resolution 2621 (XXV) du 12 octobre 1970 contenant 
le programme d'action pour !'application integrale de 
la Declaration sur l'octroi de l'independance aux pays 
et aux peuples coloniaux, 

Ayant presente a l'esprit la responsabilite directe de 
!'Organisation des Nations Unies en ce qui concerne le 
Territoire de la Namibie et son peuple, 

Prenant note avec satisfaction de l'avis consultatif de 
la Cour internationale de Justice en date du 21 juin 
1971 33, rendu conformement a la demande que lui 
avait adressee le Conseil de securite par sa resolution 
284 {1970) du 29 juillet 1970, 

Prenant note egalement des dispositions de la reso
lution 301 (1971) du Conseil de securite, en date du 
20 octobre 1971, 

Profondement preoccupee par !'occupation continue 
de la Namibie par l'Afrique du Sud au mepris de la 
resolution 2145 (XXI) de l'Assemblee generale et en 
violation flagrante des obligations qui lui incombent en 
vertu de la Charte des Nations Unies, 

Profondement preoccupee en outre par le fait que 
l'Afrique du Sud utilise le Territoire de la Namibie 
comme base d'actions violant la souverainete et l'inte
grite territoriale d'Etats africains independants, 

Considerant que la condition fondamentale de l'excr
cice par !'Organisation des Nations Unies de ses res
ponsabilites envers la Namibie est la suppression de la 
presence sud-africaine dans le Territoire, 

29 Documents officiels de l'Assemblee generale, vingt-sixieme 
session, Supplement no 24 (A/8424). 

30 Ibid., Supplement n° 23 (A/8423/Rev.1 ), chap. V et VII. 
3 1 Ibid., vingt-sixieme session, Quatrieme Commissivn, 1921•·, 

1922", 1945" a 1947e, 195Qe et 1954e seances; A/C.4/738 et 
Add.I et A/C.4/740. 

32 /bid., vingt-sixieme session, Supplement 110 24 (A/8424), 
par. 51 a 58; et ibid., Supplement 11° 23 (A/8423/Rev.1), 
chap. V, annexe. 

33 Consequences juridiques pour les Etats de la presence 
continue de l'Afrique du Sud en Namibie (Sud-Ouest africain) 
nonobstant la resolution 276 (1970) du Comeil de securite, 
avis consultatif, C.IJ. Recueil 1971, p. 16. 
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Consciente des obligations qui incombcnt a tous lcs 
Etats Membres en vertu de l' Article 25 de la Chartc, 

Consciente egalement du fait que la respons:.ibilite 
directe de !'Organisation des Nations U nics en cc qui 
concerne la Namibie comportc !'obligation solennellc 
de proteger et de sauvegarder les droits et les interets 
du peuple du Territoire en attendant qu'il exerce son 
autodetermination et qu'il accede a l'independancc, 

1. Reaffirme le droit inalienable du peuple nami
bien a l'autodetermination et a l'independance, tel que 
l'ont reconnu la resolution 1514 (XV) et les resolutions 
ulterieures de l' Assemblee gen er ale, ainsi que la legi
timite de la lutte qu'il mene par tous les moyens contre 
!'occupation illegale de son territoire par l' Afrique du 
Sud; 

2. Se felicite de l'avis consultatif rendu par la Cour 
internationale de Justice le 21 juin 1971 , tel qu'il figure 
au paragraphe 133 dudit avis; 

3. Condamne le Gouvernement sud-africain pour 
son refus persistant de mettre fin a son occupation et 
a son administration illegales du Territoire de la 
Narnibie et de se conformer aux resolutions pertinentes 
du Conseil de securite et de l'Assemblee generale; 

4. Condamne en outre le Gouvernement sud-afri
cain pour !'application persistante de la politique 
d'apartheid dans le Territoire de la Namibie et pour 
sa politique visant a detruire l'unite du peuple namibien 
et l'integrite territoriale de la Namibie par la creation 
de "foyers nationaux" separes rcposant sur des distinc
tions raciales et tribales; 

5. Deplore tout appui prete a l'Afrique du Sud par 
tout Etat OU par tous interets financiers, economiques 
et autres exer9ant leurs activites en N amibie, appui qui 
permet a l' Afrique du Sud de poursuivre sa politique 
de repression dans le Territoirc, et demandc qu'il soit 
mis fin a tout appui de ce genre; 

6. Demande a tous les Etats : 
a) D'observer strictement les resolutions de 

l' Assemblee generale et du Conseil de securite concer
nant la Namibie, ainsi que l'avis consultatif de la Cour 
internationale de Justice en date du 21 juin 1971; 

b) De s'abstenir de toutes relations directes ou indi
rectes, de caractere economique ou autre, avec l' Afrique 
du Sud, lorsque ces relations concernent la Namibie; 

c) De ne reconnaitre comme juridiquement valable 
aucun droit ou interet sur des ressources ou des biens 
namibiens qui aurait ete acquis aupres du Gouverne
ment sud-africain apres le 27 octobre 1966; 

d) De prendre des mesures eflicaces, tant sur le 
plan economique que dans d'autres domaines, destinees 
a faire en sorte que !'administration sud-africaine quitte 
immediatement la Namibie, rendant ainsi possible !'ap
plication des resolutions 2145 {XXI) et 2248 (S-V) de 
l'Assemblee generale; 

7. Invite le Conseil de securite a prendre des me
sures eflicaces, conformement aux dispositions perti
nentes de la Charte, pour veiller au retrait par l' Afrique 
du Sud de son administration illegale de N amibie, ainsi 
qu'a !'application des resolutions de l'Assemblee gene
rale et du Conseil de securite destinees a permettre au 
peuple namibien d'exercer son droit a l'autodetermi
nation; 

8. Demande a nouveau a l' Afrique du Sud de traiter 
en prisonniers de guerre, conformement a la Convention 
de Geneve relative au traitemcnt des prisonniers de 

guerre, du 12 aout 1949 34, les N amibiens captures au 
cours de leur lutte pour la liberte ainsi que de respecter 
Ja Convention de Geneve relative a la protection des 
personnes civiles en temps de guerre, du 12 aout 
1949 35, et, a cet egard, invite le Comite international 
de la Croix-Rouge a exercer ses bons offices pour 
veiller a ce que l'Afrique du Sud sc conforme auxdites 
conventions; 

9. Prie tous les Etats et les institutions specialisees 
et autres organismes des Nations Unies, agissant de 
concert avec !'Organisation de l'unite africaine, d'ap
porter au peuple namibien toute l'aide morale et mate
rielle qui lui est necessaire afin de continuer sa lutte 
pour le retablissement de son droit inalienable a l'auto
determination et a l'independance, et de mettre sur 
pied, en collaborant activement avec le Conseil des 
Nations Unies pour la Namibie et !'Organisation de 
l'unite africaine, des programmes concrets d'aide a la 
Namibie; 

10. Invite les institutions specialisees a donner toute 
la publicite possible, par tous les moyens d'information, 
a la question de Namibie ainsi qu'aux conditions pre
valant dans le Territoire et relevant de leur competence 
particuliere; 

11. Recommande le rapport du Conseil des Nations 
Unies pour la Namibie 36 a tousles Etats et aux organes 
subsidiaires de l'Assemblee generale et autres organes 
competents de ]'Organisation des Nations Unies, ainsi 
qu'aux institutions specialisees et aux autres organismes 
des Nations Unies, pour qu'ils lui donnent la suite qui 
convient, conformement aux resolutions pertinentes de 
l'Assemblee generale et du Conseil de securite; 

12. Reaffirme la responsabilite directe de !'Organi
sation des Nations Unies a l'egard du Territoire de la 
Namibie et !'obligation qui lui incombe de conduire le 
peuple namibien a l'autodetermination et a l'indepen
dance; 

13. Prie le Conseil des Nations Unies pour la 
Namibie, conformement aux dispositions des resolu
tions pertinentes de l'Assemblee generale, de continuer 
a remplir ses fonctions et ses responsabilites, et en 
particulier : 

a) De representer la Namibie chaque fois que cela 
sera necessaire; 

b) De poursuivre, au Siege de !'Organisation des 
Nations Unies, en Afrique ou en tout autre lieu, ses 
consultations avec les representants du peuple namibien 
et avec !'Organisation de l'unite africaine; 

c) De se charger de la creation d'urgence d'un pro
gramme coordonne a court et a long terme d'assistance 
technique et financiere a la Namibie, tel qu'il est expose 
dans le rapport du Secretaire general 37 et conforme
ment aux dispositions pertinentes de la resolution 
2248 {S-V) de l'Assemblee generale; 

14. Note avec satisfaction qu'un grand nombre 
d'Etats reconnaissent lcs pieces d'identite et titres de 
voyage delivres aux N amibiens par le Conseil des Na
tions Unies pour la Namibie 38 et demande une fois de 
plus a tous les autres Etats qui ne l'auraient pas encore 
fait de reconnaitre ces documents; 

:l4 Nations Unies, Recueil des Traites, vol. 75, 1950, n° 972. 
35 Nations Unies, Recueil des Traites, vol. 75, 1950, n° 973. 
36 Documents officiels de l'Assemblee generate, vingt-sixieme 

session, Supplement no 24 (A/8424). 
:l7 A/8473. 
:18 Voir Documents officiels de l'Assemblee generale, vingt

sixieme session, Supplement 11° 24 (A/8424 ), annexe I. 
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15. Demande a tous les Etats de cooperer pleine
ment avec le Conseil des Nations Unies pour la Namibie 
dans les efforts qu'il deploie pour s'acquitter de ses 
responsabilites; 

16. Prie le Secretaire general, tenant compte de la 
recommandation du Conseil des Nations Unies pour la 
Namibie concernant l'augmentation du nombre de ses 
membres de fac;on a assurer une representation plus 
large au sein du Conseil 39, de proceder a des consul
tations avec les membres permanents du Conseil de 
securite, ainsi qu'avec d'autres groupes regionaux qui 
ne sont pas representes au Conseil des Nations Unies 
pour la Namibie, et de faire rapport a cc sujet a l'As
semblee generale; 

1 7. Prie instamment le Secretaire general, compte 
tenu de la recommandation du Conseil des Nations 
Unies pour la Namibie, de proceder aux consultations 
necessaires pour designer des que possible un Commis
saire des Nations Unies pour la Namibie exen;ant ses 
fonctions a titre permanent; 

18. Prie le Secretaire general de continuer a fournir 
au Conseil des Nations Unies pour la Namibie et au 
Commissaire des Nations Unies pour la Namibie !'assis
tance et les moyens necessaires pour leur permettre de 
s'acquitter de leurs taches et de leurs fonctions res
pectives; 

19. Prie le Secretaire general de prendrc les mesures 
voulues pour intensifier la publicite donnee a la 
Namibie et d'emettre une serie de timbres-poste com
memoratifs des Nations Unies pour mieux faire con
naitre la responsabilite directc de l'Organisation des 
Nations Unies en ce qui concerne la Namibie; 

20. Prie le Secretaire general de transmettre la pre
sente resolution aux organes subsidiaires competents 
de l'Assemblee generale, aux autres organes de !'Orga
nisation des Nations Unies, aux institutions specialisees 
et aux autres organismes des Nations Unies; 

21. Prie en outre le Secretaire general de faire rap
port a l'Assemblee generale, lors de sa vingt-septieme 
session, sur !'application de la presente resolution. 

2028e seance pleniere, 
20 decembre 1971. 

2872 (XXVI). Foods des Nations Unies 
pour la Namibie 

L'Assemblee generate, 
Rappelant sa resolution 2145 (XXI) du 27 octobre 

1966, par laquelle !'Organisation des Nations Unies 
a decide de mettre fin au Mandat de l'Afrique du Sud 
sur la Namibie et d'assumer directement la responsa
bilite du Territoire jusqu'a son accession a l'indepen
dance, 

Reaffirmant sa determination de s'acquitter de cette 
responsabilite a l'egard du Territoire, 

Consciente que, en assumant directement la respon
sabilite de la Namibie, l'Organisation des Nations Unies 
a contracte !'obligation solennelle d'aider et de preparer 
la population du Territoire a la librc determination et 
a l'independance, 

Rappelant en outre sa resolution 2679 (XXV) du 
9 decembre 1970, par laquelle elle a decide de creer 
un Foods des Nations Unies pour la Namibie en vue 
de fournir une assistance generale a la population du 
Territoire, 

39 Ibid., Supplement no 24 (A/8424), par. 197. 

Reconnaissant que la persistance de !'occupation 
illegale de la Namibie par l'Afrique du Sud empeche a 
present !'Organisation des Nations Unies de fournir 
!'assistance de grande envergure necessaire dans le 
Tcrritoire meme, 

Ayant examine le rapport du Secretaire general 4o 
sur !'elaboration, la planification, l'execution et !'admi
nistration d'un programme general d'assistance aux 
N amibicns dans divers domaines, 

Ayant considere les rccommandations enoncees dans 
ce rapport et ayant pris note du fait que !'assistance 
cnvisagee consiste en : 

a) Une aide a court et moyen terme aux Namibiens 
qui peuvent etre actuellement atteints par !'assistance 
internationale, 

b) L'elaboration d'un plan d'assistance interna
tionale coordonnee dont la mise en reuvre en Namibie 
meme suivra le retrait de l'Afrique du Sud du Territoire, 

Consciente que la portee de ce programme, ainsi que 
son financement et ses mecanismes d'administration, 
feront l'objet d'un reexamen de la part de l'Assemblec 
generalc lorsque !'occupation illegale de la Namibie 
par l'Afrique du Sud aura pris fin, 

1. Ex prime sa satisfaction du rapport du Secretaire 
general et des conclusions et recommandations qui y 
figurent; 

2. Reaffirme sa decision anterieure, contenue dans 
la resolution 2679 (XXV), de creer un Foods des Na
tions Unies pour la Namibie afin de donner cfict au 
programme general d'assistance aux Namibiens expose 
dans le rapport du Secretaire general; 

3. Decide, a titre de mesure transitoire, d'affectcr 
au Foods une sommc de 50 000 dollars prelevee sur 
le budget ordinaire de !'Organisation des Nations Unies 
pour l'exercice 1972; 

4. Autorise le Secretaire general a adresser un appel 
aux gouvernements pour qu'ils versent des contribu
tions volontaires au Ponds; 

5. invite les gouvernements a adresser un appel a 
leurs organisations et institutions nationales pour 
qu'elles versent des contributions financieres volontaires 
au Ponds; 

6. Autorise le Secretaire general a prendre les 
mcsurcs a court et moyen terme decrites dans son 
rapport des que les foods necessaires seront disponibles; 

7. Prie le Secretaire general de prendre les dispo
sitions voulues pour !'administration du Ponds et pour 
le fonctionnement du programme general, conforme
ment aux propositions et suggestions qui figurent dans 
Ics paragraphes 77 a 85 du rapport 40 ; 

8. Prie le Haut Commissaire des Nations Unies pour 
les refugies, les institutions specialisees et les autres 
organismes des Nations Unies d'accorder au Secretaire 
general toute !'assistance dont il aura besoin dans 
l'accomplissement des taches qui lui sont assignees aux 
termes de la presente resolution; 

9. Decide que, en attendant que le programme 
general fonctionne pleinement, les N amibiens continue
ront a pouvoir pretendre a !'assistance fournie par 
l'intermediaire du Programme d'enseignement et de 
formation des Nations Unies pour l'Afrique australe et 
du Ponds d'affectation speciale des Nations Unies pour 
l'Afrique du Sud; 

10 A/8473. 


